
 

 

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

 
 

 

 
 

ARBITRES MAJEURS et MINEURS 
 
 

J’autorise le District de Lyon et du Rhône à utiliser des photos ou vidéos prises ou réalisées sur les 
terrains dans le cadre de ma fonction d’arbitre pour la saison 2026/2027. 

Ces images sont susceptibles d'être utilisées et/ou exploitées par le District de Lyon et du Rhône en 
diverses occasions (site Internet, supports de formation ou de valorisation de l'arbitrage, …) et sans 
durée limitée dans le temps. 

 

DROIT A L’IMAGE – AUTORISATION DE PUBLICATION 

L’autorisation de ce droit à l’image est validée sur le formulaire fiche de renseignements pour 
l’intégralité de la saison 2026/2027. 


